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INFOS DERNIÈRES
N° 827 - 28 décembre 2016

Application du protocole PPCR
aux conseillers des APS territoriaux

Au Journal Officiel du 28 décembre 2016 ont été
publiés les deux décrets suivants :
● décret n° 2016-1880 du 26 décembre 2016

modifiant le décret n° 92-364 du 1er avril 1992
portant statut particulier du cadre d’emplois
des conseillers territoriaux des activités
physiques et sportives;

● décret n° 2016-1882 du 26 décembre 2016
modifiant le décret n° 92-366 du 1er avril 1992
portant échelonnement indiciaire applicable aux
conseillers des activités physiques et sportives.

En application du protocole PPCR, le premier
décret aligne la carrière des conseillers territoriaux
des activités physiques et sportives sur celle des
deux premiers grades des attachés territoriaux.

Le deuxième décret procède à la mise en œuvre,
au bénéfice des membres du cadre d’emplois des
conseillers territoriaux des activités physiques
et sportives, des mesures prévues par le protocole
PPCR.

Lesdeux décrets entrenten vigueur le1er janvier 2017,
à l’exception de la création d’un 10ème échelon
au sein du grade de conseiller principal qui entre en
vigueur au 1er janvier 2020.

Le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016
relatif aux commissions consultatives paritaires et
aux conseils de discipline de recours des
agents contractuels  de la  fonction publique
territoriale a été publié au Journal Officiel du
27 décembre 2016.

Les commissions consultatives paritaires  ainsi
que leur formation en conseil de discipline sont
créées  par les centres de gestion et les
collectivités ou établissements non affiliés à un
centre de gestion.

Des conseils de discipline de recours  sont
institués au niveau régional.

Les règles de composition, d’élections et de
fonctionnement applicables aux commissions
administratives paritaires des collectivités territoriales
et des établissements publics ainsi que les règles
relatives à la procédure disciplinaire applicable
aux fonctionnaires territoriaux sont applicables
respectivement aux commissions consultatives
paritaires et aux agents contractuels, sous
réserve des dispositions du présent décret.

Une  commission consultative paritaire  est
établie par catégorie A, B et C.

Les commissions consultatives paritaires sont organisées
de façon paritaire, avec un nombre de représentants
titulaires défini en fonction de l’effectif des agents
contractuels pour chacune des catégories. Sont
électeurs et sont éligibles les agents contractuels
qui bénéficient d’un contrat à durée indéterminée ou
d’un contrat d’une durée minimale de six mois
ou d’un contrat reconduit sans interruption depuis
au moins six mois.

Emménagement au 38 RH

Selon les informations que nous avons pu
recueillir, les premiers déménagements sont
prévus à partir du 10 avril 2017.

Commissions consultatives paritaires des agents contractuels

Elles sont compétentes pour connaître des décisions
individuelles  telles que le licenciement, le non
renouvellement de contrat des personnes investies
d’un mandat syndical, les sanctions disciplinaires
et des modalités de reclassement.

Les premières élections des représentants du
personnel aux commissions consultatives paritaires
seront organisées à la date du prochain
renouvellement général des instances représentatives
du personnel de la fonction publique territoriale,
donc en principe fin 2018.
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